
Journée nationale
contre la précarité 
dans la Fonction Publique 

mercredi 25 mai 2022

La FSU rappelle son refus de la précarité, demande 
la reconnaissance du travail des ces personnels, porte 
des conditions de recrutement et d’évolutions profes-
sionnelles, jusqu’à l’exigence de la titularisation.

Appel à témoignage : fsu33@fsu.fr

Aujourd’hui, un·e agent·e sur cinq n’est toujours pas titulaire. 
Ce sont des personnes à qui l’administration impose des temps 
partiels et des salaires plus faibles que ceux des fonctionnaires. 
Cette situation touche plus particulièrement les femmes et les jeunes.


